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La cartographie de lʼaléa retrait – gonflement des argiles établie par le BRGM classe la commune de 
CLAPIERS : 
- en zone B2 faiblement à moyennement exposée pour la plus grande partie du territoire communal ; 
- en zone B1 fortement exposée pour quatre secteurs (Grattesol - Val aux Vignes, Sud Cap Alpha, 

Girac et secteur de Lauriol). 
 
 
 
Pièces jointes ; 
 
- Carte de lʼaléa « retrait – gonflement des argiles » sur la commune de CLAPIERS. 
- Notice dʼinformation sur les dispositions préventives à adopter. 
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